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						Toujours vérifiez avant de se déplacer si les sentiers sur la Réserve sont fermés en cette période de dégel

Suite à l'avis préventif des gestionnaires de sentiers, nous vous informons que les sentiers sur la Réserve Naturelle des Montagnes Vretes sont actuellement fermés pour la période de dégel.

D'ailleurs, nous vous invitons à valider cette information auprès d'eux (PENS, Sentiers de l'Estrie et Corridor Appalachien) car les conditions de sentiers peuvent changer. 

Merci de votre collaboration
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	La Réserve naturelle des Montagnes-Vertes (RNMV), un territoire privé de plus de 78 km2 accessible au public, a été créée afin de protéger le patrimoine naturel de la région et d’assurer la conservation d’un corridor transfrontalier (Canada/É.-U.) d’aires protégées.



	





			
	
	
		
	Conservation de la nature Canada, un organisme non gouvernemental sans but lucratif, est propriétaire de la Réserve.
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											Conservation de la nature Canada
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Conservation de la nature Canada (CNC), force rassembleuse au pays pour la sauvegarde de la nature, œuvre à la conservation permanente de vastes territoires. Propriétaire de la RNMV depuis 2001, CNC en assure la protection consolidée et harmonisée par l’entremise de partenariats, et voit à la rendre accessible au public. Depuis 1978, CNC a mobilisé la population pour protéger près de 50 000 hectares au Québec.

					

				

			

		

	

	



	







	


	
		
	La gestion et la mise en valeur de la réserve est réalisée en collaboration avec Corridor appalachien, le Parc d’environnement naturel de Sutton (PENS) et les Sentiers de l’Estrie.
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											Corridor Appalachien
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Corridor appalachien a assuré la gestion du territoire de la Réserve naturelle des Montagnes Vertes (RNMV), depuis son ouverture au public en 2008. L’organisme a également arrimé la mise en œuvre de son plan directeur, qui allait mettre les bases de ce qu’elle allait devenir : rayonnement, gestion des utilisateurs, mise en valeur par l’élaboration de sentiers, ainsi que leur entretien.

Depuis 2023, la gestion de la RNMV est maintenant du ressort de Conservation de la nature Canada (CNC). Corridor appalachien reste cependant responsable de la surveillance du territoire, ainsi que de la gestion des sentiers au mont Singer.
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											Parc d'environnement naturel de Sutton
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Fondé en 1979 afin de promouvoir et protéger les milieux naturels de Sutton, le Parc d’environnement naturel de Sutton (PENS) a permis l’aménagement d’une cinquantaine de kilomètres de sentiers pédestres, dont la majorité fait maintenant partie de la Réserve naturelle des Montagnes-Vertes. Le PENS poursuit également sa mission d'éducation et de sensibilisation à la nature par l’intermédiaire de programmes parascolaires, d’un camp de jour et d’un club de marche éthique.
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											Les sentiers de l'Estrie
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Les Sentiers de l'Estrie (SE) est un OBNL et organisme de bienfaisance dont la principale mission est de promouvoir la randonnée pédestre. Il aménage et entretient les sentiers de son réseau qui sont situés dans la RNMV, pour les rendre accessibles au public. Par des ateliers d'orientation, d'initiation et de perfectionnement, l'organisme permet aux collectivités locales et de l'extérieur de pratiquer la marche en montagne.

					

				

			

		

	

	



	







	


	
		
		Pourquoi protéger la RNMV?
	

	




	
		
		Elle fait partie d’un des derniers grands massifs forestiers en terres privées du sud du Québec (+ de 100 km2)
	Elle est composée d’une multitude d’écosystèmes dotés d’une riche biodiversité, dont plusieurs espèces en situation précaire
	Elle donne accès à des panoramas d’une beauté exceptionnelle
	Elle permet de se connecter à la nature
	Elle joue un rôle capital dans la connectivité des milieux naturels de la chaîne de montagnes des Appalaches




	







	

		

	




	
				
	

		
				

		
			
		
	



	

		
				

		
			
	
		
			
		
	

		
	


		
		

			
	
	
		
	La Réserve naturelle des Montagnes-Vertes (RNMV), un territoire privé de plus de 78 km2 accessible au public, a été créée afin de protéger le patrimoine naturel de la région et d’assurer la conservation d’un corridor transfrontalier (Canada/É.-U.) d’aires protégées.



	





			
	
	
		
	Conservation de la nature Canada, un organisme non gouvernemental sans but lucratif, est propriétaire de la Réserve.
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											Conservation de la nature Canada
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Conservation de la nature Canada (CNC), force rassembleuse au pays pour la sauvegarde de la nature, œuvre à la conservation permanente de vastes territoires. Propriétaire de la RNMV depuis 2001, CNC en assure la protection consolidée et harmonisée par l’entremise de partenariats, et voit à la rendre accessible au public. Depuis 1978, CNC a mobilisé la population pour protéger près de 50 000 hectares au Québec.

					

				

			

		

	

	



	







	


	
		
	La gestion et la mise en valeur de la réserve est réalisée en collaboration avec Corridor appalachien, le Parc d’environnement naturel de Sutton (PENS) et les Sentiers de l’Estrie.
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											Corridor Appalachien
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Corridor appalachien a assuré la gestion du territoire de la Réserve naturelle des Montagnes Vertes (RNMV), depuis son ouverture au public en 2008. L’organisme a également arrimé la mise en œuvre de son plan directeur, qui allait mettre les bases de ce qu’elle allait devenir : rayonnement, gestion des utilisateurs, mise en valeur par l’élaboration de sentiers, ainsi que leur entretien.

Depuis 2023, la gestion de la RNMV est maintenant du ressort de Conservation de la nature Canada (CNC). Corridor appalachien reste cependant responsable de la surveillance du territoire, ainsi que de la gestion des sentiers au mont Singer.
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											Les sentiers de l'Estrie
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Les Sentiers de l'Estrie (SE) est un OBNL et organisme de bienfaisance dont la principale mission est de promouvoir la randonnée pédestre. Il aménage et entretient les sentiers de son réseau qui sont situés dans la RNMV, pour les rendre accessibles au public. Par des ateliers d'orientation, d'initiation et de perfectionnement, l'organisme permet aux collectivités locales et de l'extérieur de pratiquer la marche en montagne.
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											Parc d'environnement naturel de Sutton
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Fondé en 1979 afin de promouvoir et protéger les milieux naturels de Sutton, le Parc d’environnement naturel de Sutton (PENS) a permis l’aménagement d’une cinquantaine de kilomètres de sentiers pédestres, dont la majorité fait maintenant partie de la Réserve naturelle des Montagnes-Vertes. Le PENS poursuit également sa mission d'éducation et de sensibilisation à la nature par l’intermédiaire de programmes parascolaires, d’un camp de jour et d’un club de marche éthique.

					

				

			

		

	

	



	







	


	
		
		Pourquoi protéger la RNMV?
	

	




	
		
		Elle fait partie d’un des derniers grands massifs forestiers en terres privées du sud du Québec (+ de 100 km2)
	Elle est composée d’une multitude d’écosystèmes dotés d’une riche biodiversité, dont plusieurs espèces en situation précaire
	Elle donne accès à des panoramas d’une beauté exceptionnelle
	Elle permet de se connecter à la nature
	Elle joue un rôle capital dans la connectivité des milieux naturels de la chaîne de montagnes des Appalaches




	







	

		

	




	
						
		

			
	
	
		
	



	







	

		

	




	
				
	

		
				

		
			
	
		
			
				
			
		
	

		
	


		
		

			
	
	
		
		Carte du réseau de sentiers pédestres de la RNMV
	

	







	



			
	
	
		
	
				
				Billetterie
					
			
						Billetterie
					

	

	




	
		
	La Réserve naturelle des Montagnes-Vertes est accessible au public via 3 réseaux de sentiers pédestres, qui totalisent 60 km. Les droits d’entrée peuvent être achetés sur les sites Internet des gestionnaires de sentiers ci-dessous.



	




	
		
		Pour un billet journalier ou une passe annuelle, c’est par ici :
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		Code d’éthique de l’utilisateur responsable
	

	




	
		
	Ce code d’éthique s’applique à l’ensemble des usagers de la Réserve naturelle des Montagnes-Vertes, et sur l’ensemble de son territoire.



	




	
		
			
					
						Téléchargez le code d'éthique
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											Randonnée pédestre sur les sentiers tracés
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Respectez les personnes rencontrées, ramassez vos déchets et restez sur les sentiers balisés. Consultez le Code d’éthique du randonneur.
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											Ski de fond et raquette
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						La pratique de la raquette est permise sur les sentiers prévus à cet effet.
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											Interdit : Ski alpin et Randonnée alpine
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Des stations de ski alpin et des réseaux pour la randonnée alpine existent dans le secteur. La RNMV ne possède pas les installations nécessaires à la pratique de ces activités. Les skieuses ou skieurs qui utilisent le réseau de sentiers pédestres mettent en danger la sécurité des personnes en randonnée.
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											Interdit : Nourrir les animaux sauvages
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Nourrir les animaux sauvages peut nuire à leur santé, car la nourriture des humains n’est pas adaptée à leur estomac. En les nourrissant, vous pourriez altérer leur comportement (ils pourraient devenir agressifs envers vous ou vous poursuivre pour obtenir des aliments) et les exposer à des prédateurs ou à d’autres dangers. Ne suivez pas et n’approchez pas des animaux sauvages.
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											Interdit : Sports motorisés (motoneige)
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						La Réserve ne dispose pas des installations nécessaires sur le territoire pour que l’activité soit encadrée et sécuritaire. Utilisez les terres publiques prévues à cet effet.
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											Interdit : Faire un feu et utilisation de réchauds
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Les feux sont interdits, car il n’y a pas d’installations pour les contenir. Un feu au sol peut brûler les racines des arbres ou devenir incontrôlable. S’il est mal éteint, un feu peut facilement dégénérer et devenir un feu de forêt.
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											Interdit : Cueillette de plantes ou de champignons
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						La RNMV abrite plusieurs espèces en situation précaire. Celles-ci sont protégées par la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables au Québec et aussi par la Loi sur les espèces en péril au Canada. Il est interdit de nuire à ces espèces, d’en posséder, d’en faire le commerce et de perturber leur habitat. Certaines de ces plantes mettent plusieurs années à se reproduire et sont vulnérables au piétinement. Pour cette raison, la circulation hors sentier est interdite.
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											Interdit : Animaux de compagnie
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Les animaux de compagnie sont susceptibles de déranger la faune et de chasser les espèces hors de leur habitat. Lorsqu’ils marquent leur territoire ou lorsque leurs excréments ne sont pas ramassés, ils laissent une odeur qui repousse les animaux, sans compter le risque de transmission de maladies. En se promenant librement, ces animaux sortent des sentier et peuvent perturber les habitats de plantes (piétinement, arrachage) ou d’animaux (fuite, destruction, attaque). Ne pas oublier que certaines personnes peuvent avoir peur des chiens, par exemple.
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									Sports motorisés (motoneige)
			



	
				
						
												
											Interdit : Drones
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						L'utilisation du drone est interdite sans l'autorisation de CNC. Le bruit de l'appareil nuit aux animaux et à la tranquillité des milieux naturels. De plus, un drone peut porter atteinte à la vie privée des personnes en visite dans la RNMV.
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											Interdit : Chasse sans bail
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						La chasse est une activité encadrée dans certains secteurs seulement. Les personnes qui pratiquent la chasse ont un bail avec Conservation de la nature Canada et sont tenues de respecter les conditions de la RNMV ainsi que les règlements du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs.
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											Interdit : Camping sauvage
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Des sites de camping sont disponibles sur le réseau des Sentiers de l’Estrie (un sur la RNMV et d’autres à proximité). Consultez la carte interactive et contactez les Sentiers de l’Estrie pour effectuer une réservation. La pratique du camping à l’extérieur de ces sites est strictement interdite.
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											Interdit : Baignade
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						La RNMV regorge de ruisseaux dits «à salamandres », puisqu’ils représentent  d’importants habitats pour ces amphibiens. Une des particularités des salamandres est qu’elles sont dépourvues de poumons et respirent par la peau; elles ont donc besoin d’une eau claire et non polluée. Bien que ces cours d’eau puissent paraître rafraîchissants, la baignade y est interdite. D’abord, la crème solaire et le chasse-moustiques sont deux sources de polluants, et lorsque vous marchez dans le cours d’eau, le fond est remué, ce qui réduit la qualité de l’eau, essentielle aux amphibiens. Pour en savoir plus sur les salamandres de ruisseaux, consultez la section Biodiversité.
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											Interdit : Pêche
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						L’introduction d’appâts vivants dans les ruisseaux représente une menace pour les espèces de poissons indigènes. La pêche est permise dans quelques secteurs, sous bail seulement.
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											Interdit : Vélo
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						La RNMV ne dispose pas des installations nécessaires pour que cette activité soit encadrée et sécuritaire (risque élevé de blessures). Des pistes de vélo de montagne sont accessibles dans des réseaux prévus à cet effet dans la région. La pratique du vélo de montagne représente un danger pour les adeptes de randonnée.
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											Interdit : Sports motorisés (VTT et motocross)
																
							
								
								
							

						

														

								
					
						Les véhicules motorisés augmentent le compactage du sol, favorisent la création d’ornières et l’élargissement des sentiers, accélèrent l’érosion, et favorisent la propagation d’espèces envahissantes. De plus, ces véhicules traversent parfois des cours d’eau, ce qui diminue la qualité de l’eau et contribue à la détérioration des milieux naturels. Le bruit des moteurs fait également fuir les animaux et perturbe la tranquillité des lieux.

 

					

				

			

		

	

	



	







			
	



	

		

	




	
						
		

			
	
	
		
		Achat de billet
	

	




	
		
	




La Réserve naturelle des Montagnes-Vertes est accessible au public via 3 réseaux de sentiers pédestres, qui totalisent 60 km. Les droits d’entrée peuvent être achetés sur les sites Internet des gestionnaires de sentiers ci-dessous.
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		Parlez-en autour de vous !
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Direction artistique Sophie-Anne Vachon
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